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 Elargissement de l’Union européenne 
 
Le 29 septembre, la Commission européenne a approuvé les priorités stratégiques pour l’utilisation 
des 4,471 milliards d’euros d’aide de préadhésion dont bénéficieront : 
- les pays candidats à l’adhésion : Turquie, Croatie, Macédoine (en vert sur la carte) 
- les candidats potentiels des Balkans : Serbie, Bosnie-Herzégovine, Albanie, Monténégro, Kosovo 
(en jaune sur la carte) 
 

Grande bénéficiaire de l’aide, la Turquie recevra 1,759 milliard 
d’euros, notamment pour stabiliser ses institutions, pour garantir le 
respect des droits et libertés fondamentales et les droits des 
minorités. 
La Croatie (451,4 millions d'euros) devra concentrer ses efforts 
sur le renforcement de sa capacité administrative et la préparation 
de la participation du pays à la politique de cohésion et de 
développement rural de l'UE.  
L'ancienne République yougoslave de Macédoine devra utiliser son 

aide de 244 millions d'euros prioritairement pour renforcer ses institutions ainsi que pour améliorer 
la gouvernance. La Serbie (584 millions d'euros), l'Albanie (245 millions d'euros), la Bosnie-
Herzégovine (270 millions d'euros), le Monténégro (100 millions d'euros) et le Kosovo (359 millions 
d'euros) seront tenus d'utiliser leurs aides de préadhésion pour soutenir prioritairement le 
développement socio-économique, renforcer l'état de droit, améliorer leur capacité administrative 
et harmoniser leur législation avec celle de l'UE (acquis communautaire) ; à ces programmes 
nationaux s'ajoute encore un programme « multi-bénéficiaire » doté de 458 millions d'euros, qui 
prévoit des projets conjoints entre les pays concernés dans les domaines de la coopération 
économique, de l'échange d'étudiants, du développement de la société civile ou encore de la lutte 
contre la corruption et le crime organisé 
  
Pays bénéficiaires 2008 2009 2010 
Croatie 146,0 151,2 154,2 
Macédoine 70,2 81,8 92,3 
Turquie 538,7 566,4 653,7 
Albanie 70,7 81,2 93,2 
Bosnie-Herzégovine 74,8 89,1 106,0 
Monténégro 32,6 33,3 34,0 
Serbie 190,9 194,8 198,7 
Kosovo 124,7 66,1 67,3 
Programme multi-bénéficiaires 140,7 160,0 157,7 
 
Dans le domaine textile-habillement, la Turquie (second fournisseur de l’Union européenne en 
textile et en habillement après la Chine), la Croatie et la Macédoine sont des concurrents directs 
des pays de la rive sud méditerranéenne (Egypte, Jordanie, Tunisie, Maroc)  
 
 
 

 Coopération euromed tisseurs-confectionneurs 
 
Une conférence dédiée aux relations partenariales entre les tisseurs européens et les 
confectionneurs méditerranéens s’est tenue le 24 septembre dans le cadre du salon Zoom By 
Fatex, à Paris-Villepinte Intervenant en tant que président du CEDITH, Jean-François Limantour a 
souligné que les pays méditerranéens importaient chaque année 1,4 milliard de mètres de tissus 
européens pour la fabrication de vêtements exportés vers l’Europe et que le renforcement des 
relations partenariales tisseurs européens-confectionneurs méditerranéens était donc une question 
cardinale pour l’avenir des uns et des autres.  
En conclusion de son intervention, il a mis l’accent sur la nécessité de soutenir les efforts de 
compétitivité des acteurs professionnels Euromed et a notamment proposé :  
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- d’organiser une mobilisation professionnelle en faveur de l’adoption d’un plan stratégique 
sectoriel textile-habillement Euro-méditerranéen, soutenu financièrement par Bruxelles ;  
- de créer une structure permanente de concertation euro-méditerranéenne 
tisseurs/confectionneurs 
- de renforcer la coopération euromed dans le domaine de la formation, tout particulièrement pour 
favoriser la mutation de la confection méditerranéenne vers la cotraitance et le produit fini  
- de favoriser l’accueil des investissements européens en Méditerranée dans le secteur des tissus 
intelligents (géotextiles, textiles à usage médical, tissus intelligents,…)  
- de soutenir le processus d’investissement industriel et commercial européen dans le Maghreb, 
par exemple dans le domaine du finissage.  
- d’accélérer la coopération sud-sud en prenant notamment appui sur les dispositifs préférentiels 
(cumul de l’origine) en vigueur dans la zone de libre-échange de l’Accord d’Agadir 
- de mettre en œuvre, au niveau des salons européens, des dispositifs permettant aux 
confectionneurs méditerranéens d’être mieux avertis des besoins et des tendances des marchés 
européens.  
- d’adapter les règles d’origine préférentielles européennes, afin de permettre aux confectionneurs 
méditerranéens d’accéder au marché mondial de tissus pour rester compétitifs dans le contexte de 
mondialisation de marchés. On notera à cet égard que la Commission européenne a engagé une 
réflexion pour faire évoluer les règles d’origine et que le CEDITH estime nécessaire que les pays 
méditerranéens soient étroitement associés à cette réflexion. 
A ce propos, on notera que la Commission européenne (Taxud) « réfléchit » à une modification 
des règles, pour les faire évoluer vers une notion de valeur ajoutée. Le schéma actuellement à 
l’étude, consisterait à multiplier le nombre des opérations permettant de conférer l’origine 
préférentielle : par exemple, au lieu de demander la double transformation tissu + confection, 
d’accorder l’origine préférentielle à un vêtement méditerranéen fabriqué  avec un écru asiatique 
(pakistanais, chinois) imprimé ou teint dans un pays de l’espace euromed.  
 
 
 
 

 Lectra nomme Jean-Patrice Gros à la tête de Lectra Tunisie 
 

 Lectra, leader mondial des solutions technologiques intégrées pour les industries  
                        utilisatrices de matériaux souples, a annoncé le 30 septembre la nomination de  
Jean-Patrice Gros au poste de Directeur de Lectra Tunisie. 
Basé à Tunis et directement rattaché à Daniel Harari, Directeur Général de Lectra, Jean-Patrice 
Gros, Directeur Commercial de Lectra Tunisie depuis un an, a pris ses nouvelles fonctions au 1er 
juillet dernier. 

En tant que Directeur de Lectra Tunisie, Jean-Patrice Gros 
a pour principale mission de développer la présence de 
Lectra en Tunisie dans les secteurs de la mode et de 
l’automobile, ainsi que sur les marchés en expansion des 
tissus industriels, de l’aéronautique et du nautisme. 
« La Tunisie dispose d’atouts non négligeables pour 
accroître son développement économique notamment 
dans le domaine du textile. En premier lieu, ce pays est 
doté d’une main d’œuvre qualifiée avec une forte 
capacité d’adaptation. Par ailleurs, les industriels tunisiens 
tendent de plus en plus à renforcer la qualité de leur 
création, de leur production et de leur logistique. Les 
solutions technologiques de Lectra sont idéales pour les 
aider à se développer, notamment en leur apportant une 
meilleure maîtrise du design, en réduisant le "time to 
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market" et en minimisant les coûts de production, augmentant ainsi leur compétitivité, un atout 
auquel ils sont particulièrement sensibles», précise Jean-Patrice Gros. 
Aujourd’hui, plus de 80% des entreprises tunisiennes de la mode et de l’automobile sont clients de 
Lectra Tunisie. Les équipes de Lectra Tunisie ont développé un savoir-faire pour guider et 
accompagner les industriels vers des marchés qui privilégient la qualité et l’originalité de la 
production, les aidant ainsi à être mieux armés pour affronter la concurrence asiatique, et celle des 
autres pays émergeants. Une équipe  de 14 personnes est ainsi exclusivement dédiée au service 
client avec une approche « projet » d’accompagnement au changement. 
La Tunisie connaît en effet de profondes mutations et de très nombreuses entreprises passent 
actuellement d’un statut de sous-traitance, à la co-traitance puis la création. Au-delà du marché 
européen, la Tunisie représente un levier de développement prometteur pour les pays adhérents 
au projet d'Union pour la Méditerranée. Lectra Tunisie a également à cœur de développer ses 
partenariats avec les écoles et universités tunisiennes et d’aider les étudiants et les jeunes designers 
en leur donnant accès aux solutions technologiques innovantes qu’ils auront à utiliser au cours de 
leur vie professionnelle.  
Après plus de 25 années d’expériences chez Lectra, dont 10 années passées à l’International 
Technology Center de Bordeaux et 6 années en tant qu’Ingénieur Commercial puis Responsable 
Commercial de Lectra Canada, Jean-Patrice Gros dispose d’une solide expérience internationale 
qui lui confère une connaissance étendue des problématiques clients, de nature à renforcer la 
proximité de Lectra avec les industriels tunisiens. 
 
  
 

 UE : Evolution comparée des importations de textile-habillement 
 

 
Source : Jean-François Limantour/Eurostat 
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L’observation des statistiques d’Eurostat concernant les importations européennes de textile-
habillement réalisées au cours des sept premiers mois des années 2005 à 2008 confirme le 
ralentissement des achats en provenance des pays méditerranéens. 
Parmi ceux-ci, seule l’Egypte connaît une croissance continue.  
A l’inverse, la Turquie et la Tunisie enregistrent un net repli de leurs exportations cette année, 
après une excellente année 2007 : les exportations de la Turquie au cours des 7 premiers mois de 
2008 ne sont supérieures que de 4,1 % à celles des 7 premiers mois de 2005 ; celles de la Tunisie 
n’ont progressé en niveau que de 3 % par rapport à 2005.  
Le Maroc résiste mieux en 2008, n’accusant qu’une légère baisse par rapport à 2007 pour s’établir 
à 8,7 % au dessus de son niveau de 2005.  
Globalement, les importations européennes de textile-habillement fléchissent légèrement au cours 
des sept premiers mois de 2008. Sur la période considérée (2005-2008), elles ont augmenté en 
niveau de 19,7 %, soit une croissance annuelle moyenne de + 6,2 %.  
Dopée par la suppression des quotas, la Chine connaît une forte croissance : + 38,8 % en niveau, 
soit une croissance annuelle moyenne de + 11,5 % !  
Par comparaison, le taux annuel moyen de croissance des exportations vers l’Europe de la 
Turquie, de la Tunisie et du Maroc est respectivement de +1,3 %, de + 1 % et de + 2,8 %  
  
 
 

 Repli des importations européennes textile-habillement (fin juillet 2008)                                           
 

Fournisseurs 7 mois 2007 7 mois 2008  Evolution Prix moyens 

  1 000 € % 1 000 € % % Prix 08/07 %  

EXTRA-E27 45 341 761 100,0 44 640 733 100,0 -1,6 7,76 -0,7

Chine 15 111 821 33,3 15 970 573 35,8 5,7 7,83 -2,4

Turquie 7 595 298 16,8 6 883 717 15,4 -9,4 9,46 -0,7

Inde 3 882 902 8,6 3 822 377 8,6 -1,6 6,73 -0,5

Bangladesh 2 667 445 5,9 2 730 992 6,1 2,4 6,87 -2,3

Tunisie 1 809 340 4,0 1 733 519 3,9 -4,2 18,33 -0,1

Maroc 1 578 464 3,5 1 545 366 3,5 -2,1 19,15 4,0

Pakistan 1 437 942 3,2 1 335 601 3,0 -7,1 4,05 -4,2

Suisse 950 420 2,1 937 708 2,1 -1,3 13,10 4,1

Indonésie 921 565 2,0 864 278 1,9 -6,2 5,42 2,7

USA 792 475 1,8 729 736 1,6 -7,9 6,74 -2,2

Vietnam 698 167 1,5 726 390 1,6 4,0 6,44 45,2

Sri Lanka 611 186 1,4 635 033 1,4 3,9 13,79 3,2

Thaïlande 647 110 1,4 606 348 1,4 -6,3 8,22 6,6

Hong Kong 770 668 1,7 605 322 1,4 -21,5 18,28 7,5

Corée 615 128 1,4 491 987 1,1 -20,0 3,21 -1,4

Egypte 436 106 1,0 471 580 1,1 8,1 6,19 -0,3

Japon 362 775 0,8 362 683 0,8 0,0 6,56 -5,4

Taiwan 312 078 0,7 318 995 0,7 2,2 2,57 -20,0

Israël 183 162 0,4 187 100 0,4 2,2 5,64 2,8

Malaisie 182 695 0,4 158 661 0,4 -13,2 4,45 -9,5

Source : Jean-François Limantour/Eurostat 
 
Les importations européennes textile-habillement à fin juillet 2008 sont en baisse, en valeur et en 
prix. Cette tendance, déjà perceptible à la fin de l’année dernière, traduit l’atonie du marché et la 
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contraction de la consommation vestimentaire des ménages européens, confrontés à des 
problèmes de pouvoir d’achat et d’arbitrage budgétaire pour couvrir leurs dépenses de première 
nécessité. L’aggravation de la crise financière et économique ainsi que l’entrée prochaine en 
récession de certains pays européens vont peser de plus en plus sur le marché européen textile-
habillement et, par voie de conséquence, sur les importations.  
En clair, l’année 2008 sera une année médiocre pour les fournisseurs de l’Europe et l’année 2009 
sera très vraisemblablement encore pire.  
A fin août 2008, les seuls grands fournisseurs asiatiques à être en croissance sont la Chine, le 
Bangladesh, le Vietnam et le Sri Lanka.  
La Chine fournit maintenant 35,8 % des importations textile-habillement européennes.  
Côté méditerranéen, tous les fournisseurs enregistrent une baisse de leurs exportations vers 
l’Europe, à l’exception de l’Egypte et d’Israël.   
 
 

 Importations européennes par produits de Chine et de Méditerranée  
                             (7 premiers mois de 2008) 

Produits Fournisseurs Valeurs  Quantités Prix moyens 

    1 000 € % 2008/2007 
1000 

pièces Euros 2008/2007 

             

T-shirts Chine 997 813 19,3 7,1 435 111 2,29 -8,8 

  Turquie 1 338 352 25,9 -13,5 359 254 3,73 2,4 

  Maroc 143 923 2,8 -14,4 70 051 2,05 -6,8 

  Tunisie 106 615 2,1 -13 28 619 3,73 3,6 

  Egypte  81 003 1,6 4,9 41 858 1,94 -3,3 

                

Pulls Chine 1 362 919 38,8 61,2 243 374 5,60 -18,8 

  Turquie 444 642 12,7 1,8 57 507 7,73 2,1 

  Maroc 62 801 1,8 -3,7 11 648 5,39 6,3 

  Tunisie 113 196 3,2 -0,8 17 263 6,56 -14,4 

  Egypte 22 778 0,7 48,3 6 490 3,51 -1,4 

                

Pantalons Chine 1 638 249 30,8 14 344 975 4,75 -14,4 

  Turquie 869 168 16,3 -2,7 78 566 11,06 9 

  Maroc 340 840 6,4 -4,6 34 670 9,83 8,2 

  Tunisie 578 524 10,9 5,2 42 259 13,69 6,1 

  Egypte 75 083 1,4 56,4 8 541 8,79 -17,8 

                

Chemisiers Chine 368 293 19,9 23,8 99 032 3,72 -21,3 

  Turquie 410 549 22,2 0,1 88 184 4,66 1,3 

  Maroc 130 284 7,1 -11,6 19 548 6,66 8,6 

  Tunisie 52 855 2,9 -3,8 7 699 6,87 -2,7 

  Egypte 7 164 0,4 47,8 2 811 2,55 -7,5 

                

Chemises Chine 405 094 30,4 5,4 124 219 3,26 3,2 

  Turquie 168 216 12,6 -7,6 19 671 8,55 -6,7 

  Maroc 53 066 4 -11,5 5 786 9,17 10,4 

  Tunisie 60 076 4,5 -2,6 4 852 12,38 2,3 
Source : JF Limantour/Eurostat 
 
Au cours des sept premiers mois de 2008, l’Union européenne a accru ses importations de pulls 
(+11 %), de chemisiers (+6 %) et, faiblement, de pantalons (+2 %). A l’inverse, ses achats de T-
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shirts (-6 %) et de chemises (- 1%) ont baissé.  
A l’exception des T-shirts dont le prix moyen à l’importation (2,16 €) a augmenté (+ 10,9 %), tous 
les autres grands produits ont des prix moyens en baisse : les pulls (5,19 € et – 4,6 %), les 
pantalons (5,85 € et – 0,3 %), les chemisiers (3,82 € et – 2,0 %), les chemises (4,35 € et -0,4 %).  
 
Le tableau ci-dessus fournira aux exportateurs méditerranéens d’utiles informations sur leurs 
propres performances et sur celles de leurs concurrents.  
Enfin, on notera la forte baisse des prix moyens des vêtements en provenance de Chine, ce qui 
profite aux consommateurs européens mais contribue aux difficultés des fournisseurs 
méditerranéens.   
 
 
 

 Sofileta, un des fleurons européens en textiles techniques (www.sofileta.com)  
 

Le Premier Ministre 
Francois Fillon, 
accompagné de 
Christine Lagarde, le 
ministre de l’Economie 
et des Finances, était à 
Grenoble le 24 
septembre 2008 pour 
confirmer l'engagement 
de l'Etat auprès des 
pôles de compétitivité. 
Ils étaient accueillis par 
le pôle Minalogic (Micro 
et Nano Technologies) 
de Grenoble. 
A cette occasion, le 
projet Printronics 
(électronique imprimée 
organique) soutenu par 
la société Sofileta avait 
été sélectionné pour être 
présenté comme projet 

d'innovation technologique des PME de Minalogic.  
Sofileta (Bourgoin Jallieu) développe et fabrique des textiles techniques. Sofileta mène une activité 
de recherche et développement  de textiles de haute technologie et de  'textiles intelligents' 
intégrant des fonctionnalités électroniques. Le Premier Ministre a pu essayer la veste de pompiers 
avec capteurs développée par Sofileta et le CEA de Grenoble (développée dans le cadre du 
programme Européen Proetex). 
Combinant une parfaite maîtrise des hautes technologies et un grand savoir-faire industriel textile, 
Sofileta consacre d’importants investissement en R&D pour le développement de tissus intelligents 
et de vêtements très innovants. Bourrée d’électronique, la veste de pompiers essayée par 
François Fillon en est une belle illustration : GPS, détecteur de température, WiFi, alarme visuelle, 
batterie flexible, antenne textile,…   
 
 
 

 Recul des importations européennes de chaussures ! 
 
Les importations européennes de chaussures ont reculé de 1,7 % par rapport à leur niveau des 7 
premiers mois de 2007.  
 



 

CERCLE EUROMEDITERRANEEN DES DIRIGEANTS TEXTILE-HABILLEMENT (C.E.D.I.T.H.) - Association loi 1901                                    
7, rue Roy - 75008 PARIS I  +33 1 42 72 41 73   I   +33 1 42 7106 81       cedith@cedith.com     http://www.cedith.com 

 

11
 
         Importations européennes de chaussures au cours des 7 mois de 2008 

 Rang 7 mois 2007 7 mois 2008 Evolution 

   1 000 € % 1000 % 2008/2007 

EXTRA-E27   7 722 545 100,0 7 591 020 100,0 -1,7

Chine 1 3 503 807 45,4 3 445 057 45,4 -1,7

Vietnam 2 1 256 912 16,3 1 214 844 16,0 -3,4

Inde 3 559 511 7,3 579 063 7,6 3,5

Indonésie 4 406 232 5,3 398 152 5,3 -2,0

Brésil 5 282 992 3,7 302 609 4,0 6,9

Tunisie 6 268 365 3,5 292 436 3,9 9,0

Maroc 7 151 762 2,0 151 878 2,0 0,1

Thaïlande 8 190 872 2,5 150 515 2,0 -21,1

Bosnie-Herzégovine 9 114 863 1,5 125 686 1,7 9,4

Suisse 10 103 237 1,3 113 625 1,5 10,1

Croatie 11 85 507 1,1 86 614 1,1 1,3

Serbie 12 78 295 1,0 80 883 1,1 3,3

Albanie 13 96 443 1,3 74 656 1,0 -22,6

Cambodge 14 60 163 0,8 60 778 0,8 1,0

Turquie 15 71 579 0,9 60 573 0,8 -15,4

Source : JF Limantour/Eurostat 
 
Les deux premiers fournisseurs, Chine et Vietnam, sont en recul.  
Avec une croissance de ses exportations de 9 %, la Tunisie confirme son bon niveau de 
compétitivité et gagne des parts de marché.  
Le Maroc stagne mais c’est déjà une belle performance dans un marché européen atone.  
La Turquie qui voit ses exportations vers l’Europe continuer à décroitre n’est plus qu’un fournisseur 
marginal.  
 
 

 Chaussures chinoise et vietnamiennes 
 

La Commission européenne propose aux états-membres de prolonger les pénalités douanières 
qui s’appliquent depuis deux ans (jusqu’au 7 octobre) aux importations de chaussures en cuir en 
provenance de Chine et du Vietnam.  
Les taxes douanières sont de 16 % sur les chaussures chinoises et de 11 % sur celles du 
Vietnam.  15 états-membres sur 27 sont contre la prolongation de ce dispositif anti-dumping, ainsi, 
bien sûr, que la Chine, le Vietnam et les importateurs tels que Nike ou Adidas regroupés au sein 
de la fédération des industries du sportswear.  
 
 

 Denim by Première Vision : 3 et 4 décembre 2008 à Paris  
 

La 3ème édition de Denim by Première Vision se déroulera les 3 et 4 décembre prochains aux 
Docks à Paris. Rappelons  que les exposants sont les spécialistes de la filière Denim : tisseurs, 
délaveurs, accessoires et confectionneurs ayant un outil de délavage en intégré. Ces sociétés sont 
strictement sélectionnées par le salon afin de présenter une offre qualitative et équilibrée. 
 
Les industriels méditerranéens du jeanswear ont donc tout intérêt à y participer, comme exposants 
ou comme visiteurs, pour décrocher de nouveaux marchés. (http://www.premierevision.fr )   
  





 

CERCLE EUROMEDITERRANEEN DES DIRIGEANTS TEXTILE-HABILLEMENT (C.E.D.I.T.H.) - Association loi 1901                                    
7, rue Roy - 75008 PARIS I  +33 1 42 72 41 73   I   +33 1 42 7106 81       cedith@cedith.com     http://www.cedith.com 

 

13
 

 Participation du groupe Hédi Djilani dans CRJ 
 
Le groupe Hédi Djilani vient d’acquérir la part détenue par Libyan Arab Foreign Investment 
Company dans CRJ. Avec cette reprise, il devient l’actionnaire majoritaire de la société. Cet 
accord valorise l’entreprise à environ 30 millions de DT.  
CRJ exploite une unité de confection textile à Ras Jebel destinée essentiellement à l’exportation et 
employant environ 600 personnes. CRJ est le distributeur exclusif des marques MLee Coope, Lois 
et Paterson sur la Tunisie à travers un réseau de 45 points de vente sous les enseignes Lee 
Cooper Store, Lois, Saga des Marques et Destock.  
 

 
 L’emploi des jeunes diplômés dans le Maghreb 

 
Le chômage et le sous-emploi des jeunes diplômés est un des problèmes majeurs auquel doivent 
faire face les pays du Maghreb.  
A l’heure de la mise en œuvre de l’Union pour la Méditerranée, ne faut-il pas reconsidérer les 
modalités de la coopération Nord-Sud ?  
Le président du Cedith, Jean-François Limantour, a consacré une chronique à cette importante 
question dans le dernier numéro de l’Economiste Maghrébin.   
 
 

 Cité de la Mode à Milan 
 
Une cité de la mode va être créée à Milan.  
Ce projet qui, selon la presse italienne coûtera 600 millions d’euros, sera réalisé dans le quartier 
Garibaldi-Republica. Près de 100.000 mètres carrés devraient être aménagés.  
La Cité de la Mode comprendra un espace résidentiel, un parc commercial de 10.000 mètres 
carrés, un centre de services dédiés à la mode, un musée de la mode ainsi qu’une annexe 
universitaire, le « Fashion Institute of Milano ».  

 
 
 

 Accord de partenariat CEDITH / ANIMA 
 
Un accord de partenariat est intervenu fin septembre entre le CEDITH et ANIMA.  
ANIMA Investment Network (http://www.animaweb.org) est une plateforme multi-pays de 
développement économique de la Méditerranée. Le réseau réunit une quarantaine d’agences de 
promotion des investissements (API), de réseaux internationaux et d’acteurs du développement 
territorial en Méditerranée. ANIMA Investment Network est ouvert à toutes les agences de 
développement, collectivités, entreprises, organisations intéressées par le développement 
économique en Méditerranée. 
 
La mission d’ANIMA est de : 

• Sensibiliser les gouvernements pour garantir un cadre d’investissement stable, dynamique, 
transparent et équitable                                                                                                                       
• Développer des actions de coopération entre les acteurs du développement économique  
• Lancer toute action concourant à renforcer l’attractivité de l’espace euro-méditerranéen.  
 
Rappelons que le CEDITH / Cercle Euroméditerranéen des Dirigeants Textile-Habillement,  
organisation à but non lucratif, exerce son activité dans les domaines suivants :  
 

 Défense et promotion des intérêts sectoriels textile-habillement des pays du pourtour 
méditerranéen ;                                                                                                                                   

 Lobbying européen et international pour la compétitivité et de la promotion du secteur ;              
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 Coopération et partenariat industriel et commercial                                                                             
 Business Intelligence                                                                                                                         
 Fusions/Acquisitions  

 

 5èmes Rencontre de la Cité Euroméditerranéenne de la Mode 
 
Dans le cadre de la seconde édition de la Semaine Economique de la Méditerranée, la Cité 
Euroméditerranéenne de la Mode organise le 20 novembre 2008 à Marseille ses 5èmes 
Rencontres de la C.E.M.  
Cette manifestation qui se tiendra à l’Hôtel du Département des Bouches-du-Rhône aura cette 
année pour thème central : « La mode, booster de l’économie franco-méditerranéenne ».    
 

 Colloque de l’UCMTF au Caire 
 

L’Union des Constructeurs de Machines Textiles Français / UCMTF organise le 22 octobre 2008 
au Caire, à l’hôtel Nile Hilton, en partenariat avec Ubifrance et la Mission Economique Française 
du Caire, un colloque intitulé : « Les constructeurs français de matériel textile : les partenaires des 
entreprises textiles égyptiennes pour répondre aux défis de la mondialisation ». 
Dix constructeurs français se déplaceront en Egypte pour présenter leur technologie à la filière 
textile égyptienne.  
L’industrie textile-habillement égyptienne importe annuellement pour 250 millions d’euros de 
machines textiles (20ème importateur mondial) 
 
Contacts :  à UbiFrance : florence.zuber@ubifrance.fr  
Mission Economique du Caire : natacha.tempez@missioneco.org  
 
 

-  
 

 
  

 
 
 
 
Publication rédigée le 2 octobre 2008 par :  
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